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Les pêcheurs et le CRPMEM des Hauts-de-France ont demandé à ce qu'une 

évaluation de la ressource en coques Cerastoderma edule en baie de Somme Nord, 

au Nord de la Maye puisse être menée. L’objectif était d’avoir des éléments 

scientifiques sur cette zone. 

 

La campagne d’évaluation de la ressource en coques du gisement de la baie de 

Somme Nord, au Nord de la Maye, a été menée entre le jeudi 25 juin et le vendredi 

10 juillet 2020.  

 

La campagne permet d’évaluer au Nord de la Maye jusqu’à la pointe de Saint-

Quentin-en-Tourmont et de la pointe de Saint-Quentin-en-Tourmont jusqu’au pieux 

des bouchots :  

 

- La répartition spatiale de la coque 

- Les densités de coques par mètre carré 

- La distribution en tailles et âges 

- Les biomasses en place, donc le stock exploitable 

 

 

Prélèvements et mesures 

Durant la campagne de 2020, 115 points ont été échantillonnés dans les 2 zones 

propices au développement des coques (Figure 1).  

La zone en rouge correspond au gisement de la zone comprise entre la Voie de Rue 

et la pointe de Saint-Quentin-en-Tourmont (incluant CH’4) et la zone en rose 

correspond à la zone des bouchots. 

 

Ces zones représentent une surface totale de 304,3 ha 

 

- zone en rouge du gisement du Voie de Rue et de CH’4 = 273,1 ha 

- zone en rose du gisement des bouchots = 31,2 ha 
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Les coordonnées des points de prélèvements (Tableau 1 et Tableau 2) sont relevées 

à l'aide d'un GPS (dont la précision est métrique). 

 

Sur chaque point, 3 prélèvements de coques sur une surface de 0,2794 m² (surface 

d’une veinette) ont été échantillonnés. Les échantillonnages sont prélevés avec une 

pelle (pour récupérer l’ensemble des tailles de coques) et tamisés sur 1 cm de vide 

de maille.  

 

 

Les coques ainsi prélevées sont dénombrées et mesurées dans leur longueur 

(Figure 2) à l’aide d’un pied à coulisse au mm près. 
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Figure 1 : Localisation des stations suivies. En rouge et rose, les 2 zones de gisement de coques (Source du fond de carte : Ortho Littorale V2 - 

MEDDE).  
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Tableau 1 : Coordonnées des points de prélèvements de la zone en rouge, zone du Voie de Rue et de CH’4,  

en Lambert 9393 (mètres) et en WGS84 (Degrés décimaux) 
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Tableau 2 : Coordonnées des points de prélèvements de la zone en 

rose, zone des bouchots en Lambert 93 (mètres) et en WGS84 

(Degrés décimaux) 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Mensurations de la coque 
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Hypothèses de croissance 

Toutes les données de longueur acquises ont été corrigées pour la date du 15 août 

2020, date prévisionnelle de l’ouverture de la pêche à pied sur cette zone. 

Cette simulation de croissance a été obtenue à partir des résultats acquis dans le 

cadre du programme COMORES en baie de Somme (Ruellet, 2013). 

 

La saisonnalité de la croissance des coques paraît une évidence. Il a donc été 

cherché à résoudre l’équation de Von Bertalanffy saisonnalisée dans le cadre de 

COMORES : 
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L∞ = longueur maximale moyenne des coques (mm) ;  

 

K = taux de croissance ;  

 

C = facteur de saisonnalité (la croissance est fortement ralentie à une période de l’année ; 0 

correspondant à une absence de saisonnalité et 1 correspondant à un arrêt de croissance à une 

période de l’année) ;  

 

ts = facteur pour situer le ralentissement de la croissance en hiver ;  

 

t0 = moment théorique auquel les coques auraient une longueur nulle 

 

 

Le meilleur ajustement aux données pour la baie de Somme correspond aux valeurs 

suivantes : 

 

 ( )       (    (   
(      ) 

         
  

   (  (     ))   
         
  

    (      ))) 

 

avec le temps (t) en année (le zéro étant fixé au 1er janvier) et la longueur au temps t (L (t)) en mm. 
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Conversion taille/poids 

Le poids de la coquille représentant l’essentiel du poids d’une coque, il est en effet 

possible de négliger la variabilité saisonnière de cet abaque. 

 

Les densités sont ensuite converties en biomasses à partir de l'abaque réalisé en 

baie de Somme à partir des données de 2009, 2010 et 2011 : 

 

  

PF = 2,78.10-4 L3 

 

 

avec le poids frais (PF) en gramme et la longueur (L) en millimètre 

 

 

Cartographie 

Les biomasses de coques de taille supérieure ou égale à 27 mm sont ensuite 

interpolées par triangulation (à l'aide du logiciel Surfer 10), par pas de 10 m en X et 

en Y afin d'avoir une grille dont chaque nœud représente 100 m². 

 

 

Seuls les nœuds compris dans la zone propice aux coques sont conservés.  

Les représentations cartographiques indiquent des biomasses à différents seuils 

d'exploitabilité allant de 200 g/m² (situation exploitable uniquement par une 

quarantaine de pêcheurs les années précédentes) à 500 g/m² (situation accessible à 

tous les professionnels).  
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Résultats des prélèvements dans la zone propice 

aux coques 

 

Après dénombrement et mensurations des 31483 coques prélevées (29965 coques 

dans la zone en rouge et 1518 coques dans la zone rose), le premier traitement 

de données a été de rapporter les nombres d’individus observés à une unité de 

surface commune, le mètre carré. On obtient alors des densités par mètre carré qui 

sont ensuite converties en biomasses. 

 

La fréquence des coques des gisements par classe de taille sont présentés sur les 

histogrammes (Figure 3 et Figure 4) et illustrées Figure 5.  

Les 2 gisements sont séparés par une série de mégarides non propices aux coques. 

 

 

Zone Voie de Rue et CH’4 

Cela met en évidence sur le gisement d’une superficie de 273,1 ha que les jours 

d’échantillonnage :  

 

- 35,7 % des coques sont de taille exploitable (> 27 mm) 

- 40,6 % des coques sont de taille comprise entre [23-26] mm 

- Les coques dont la taille est supérieure à 10 mm ont une densité moyenne sur 

le gisement de 464 individus par mètre carré 

- Les coques dont la taille est supérieure à 27 mm ont une densité 

moyenne de 166 individus/m² et une biomasse moyenne de 1148 g/m² 

- La population est de taille unimodale avec le pic principal autour de 24 et 25 

mm. 
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Figure 3 : Fréquence de la taille des coques de la zone du Voie de Rue et CH’4 (29965 coques 

prélevées). En rouge, les coques qui ne sont pas de taille marchande (< 27 mm) et en bleu 

celles qui sont de taille marchande (> 27 mm), fin juin 2020. 

 

Zone Bouchots 

Cela met en évidence sur le gisement d’une superficie de 31,2 ha que les jours 

d’échantillonnage :  

 

- 62,8 % des coques sont de taille exploitable (> 27 mm)  

- 19,7 % des coques sont de taille comprise entre [23-26] mm 

- Les coques dont la taille est supérieure à 10 mm ont une densité moyenne sur 

le gisement de 74 individus par mètre carré 

- Les coques dont la taille est supérieure à 27 mm ont une densité 

moyenne de 46 individus/m² et une biomasse moyenne de 400 g/m² 

- La population est de taille plurimodale avec un premier pic à 11 mm, un 

second pic à 23 mm et un 3ème pic (le principal) entre 30 et 32 mm. 
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Il faut rappeler qu’un histogramme de tailles « classique » doit présenter en principe 

des groupes d’abondance décroissante avec l’âge, le premier étant prépondérant et 

la mortalité pouvant être calculée d’après cette décroissance. 

 

 

 

Figure 4 : Fréquence de la taille des coques de la zone des bouchots (1518 prélevées). En 

rouge, les coques qui ne sont pas de taille marchande (< 27 mm) et en bleu celles qui sont de 

taille marchande (> 27 mm), début juillet 2020. 

 

 

Une cartographie de la répartition des coques selon 3 classes de taille est présentée 

sur la Figure 5. Les classes sont choisies selon que les coques sont des adultes de 

taille commercialisable (>27 mm), de taille non commercialisable ([21-26] mm) ou 

des juvéniles de taille <20 mm. 
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Figure 5 : Répartition des coques juvéniles, et adultes selon les points de prélèvements au Nord de la Maye, fin juin 2020 
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Les densités et les biomasses de coques par point et par classe de taille sont 

présentées dans les Tableau 3 et Tableau 4. 

 

Sur les points 64 et 73 aucune coque n’a été échantillonnée. 

Sur 29 points (1, 3, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 23, 26, 27, 31, 32, 33, 36, 

39, 52, 54, 57, 58, 59, 65) une faible densité de coques (<100 ind./m²) est observée. 

En revanche, sur tous les autres points, des coques sont décelées et les densités 

peuvent être très importantes, atteignant 2484 coques/m² (de taille >10 mm) sur le 

point 9.  

Cependant, ce n’est pas sur ce point que la densité de coque exploitables est la plus 

importante, mais sur le point 19, sur lequel ont atteint une densité de 1299 ind./m² de 

taille >27 mm. 

 

 

Globalement, la zone des bouchots comprend une majorité de coques adultes (>20 

mm). Pour ce gisement qui se trouve dans une veine, les coques se répartissent par 

patchs irréguliers.  

 

L’autre gisement, le principal (qui comprend la Voie de Rue et CH’4), est composé 

sur la partie la plus au Nord et le long de la dune mobile de sable (qui délimite la 

partie supérieure du gisement potentiel) d’une majorité de coques juvéniles <20 mm. 

En revanche, les plus grosses coques de taille commercialisable se trouvent au 

centre et au Sud du gisement, essentiellement le long du passage de la Somme qui 

délimite quant à lui l’autre bord du gisement de coques.  

 

 

Une cartographie de la biomasse de coques dont la taille est supérieure à 27 mm par 

point de prélèvement (Figure 6) a été réalisée grâce à la conversion des données de 

densités en biomasse. La biomasse est exprimée en gramme par mètre carré et elle 

est divisée en 5 catégories sur la carte : 
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- Les points bleus dont le seuil est supérieur à 500 g/m² de coques de taille 

marchande sont considérés comme étant la limite d'exploitabilité accessible à 

tout pêcheur à pied professionnel. Cela concerne 34 des 115 points de 

prélèvements.  

- Les points rouges, disposant de moins de 200 g/m² sont considérées comme 

inexploitables par des pêcheurs à pied professionnels : il faudrait ratisser plus 

de 160 m² pour remplir un sac de 32 kg, ce qui n'est guère faisable et 

représente 46 points dans la zone des gisements, au moment des 

prélèvements. 
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Tableau 3 : Densité (nombre de coques par m²) par classe de taille, juin 2020 (en orange, coques de taille exploitable). 
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Tableau 4 : Biomasse (gramme de coques / m²) par classe de taille, juin 2020 (en orange, coques de taille exploitable). 
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Figure 6 : Biomasse de coques (g/m²) dont la taille est exploitable (> 27 mm) selon les points de prélèvements, juin 2020.
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Exploitabilité au jour des prélèvements (25 juin et 

10 juillet 2020) 

Sur les points de prélèvements 

 

En utilisant la densité (ind./m²) 

Sur le gisement de coques entre la Voie de Rue et la pointe de Saint-Quentin-en-

Tourmont, il y a une densité moyenne de 166 coques/m² de coques de taille 

supérieure à 27 mm sur 273,1 ha du gisement. 

 

Cela représente 166 x 273,1 x 104 = 453 x 106 individus.  

 

De la même manière, sur la zone de gisement des bouchots, il y a en moyenne 46 

coques/m² de coques de taille supérieure à 27 mm sur 31,2 ha du gisement. 

 

Cela représente 46 x 31,2 x 104 = 14,4 x 106 individus  

 

On peut donc estimer le nombre total de coques exploitables au Nord de la Maye, 

en 2020 à environ 467 millions d’individus. 

 

 

Ce nombre d’individus n’a pas de sens précis par lui-même, mais il permet d’évaluer 

la biomasse de coque exploitable à partir des fréquences de taille. 

 

On considère selon les proportions d’individus par classe de taille que les coques 

exploitables (> 27mm) pèsent en moyenne 7 g.  

 

On peut donc évaluer la biomasse actuellement exploitable à environ 3272 tonnes 

dont 100,8 tonnes aux bouchots et 3171 tonnes sur l’autre zone.  

 

Ce tonnage inclut un part de coques provenant de zone à faible densité, inférieure à 

20 individus/m², qui est donc inexploitable par les professionnels. 
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En utilisant la biomasse (g/m²) obtenue à partir de l’abaque 

Lorsqu’on transforme les densités par classe de taille, en biomasse pour les coques 

supérieures à 27 mm, on obtient en moyenne 400 g/m² sur la zone des bouchots et 

1134 g/m² sur l’autre zone. Ainsi, le gisement des bouchots au jour des prélèvements 

n’est pas exploitable par l’ensemble des pêcheurs à pied puisqu’on n’atteint pas 500 

g/m² de coques contrairement à la zone comprise entre la Voie de Rue et la pointe 

de Saint-Quentin-en-Tourmont. 

 

En regardant la biomasse, on obtient  

- 400*(31,2 x 104)/10-6 =  125 tonnes sur la zone des bouchots 

- 1134*(273,1 x 104)/10-6 =  3097 tonnes sur la zone entre la Voie de Rue et la 

pointe de Saint-Quentin-en-Tourmont 

 

Le tonnage calculé est donc similaire à la technique précédente. Afin d’être plus 

précis et d’avoir le tonnage par classe de biomasse, on utilise l’interpolation des 

données au jour des prélèvements. Cependant, la zone de gisement des bouchots 

étant dans une bâche, et de ce fait assez étroite, les prélèvements ne permettent pas 

d’appliquer la technique de l’interpolation. 
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Sur la zone du gisement compris entre la Voie de Rue et la 

pointe de Saint-Quentin-en-Tourmont, par interpolation des 

prélèvements 

 

Afin de savoir les zones ainsi que le tonnage accessible à tous, une cartographie sur 

laquelle une interpolation linéaire est appliquée a été réalisée (Figure 7).  

 

Sur celle-ci, on garde les catégories de biomasse et les résultats de l’interpolation 

par catégorie sont résumés dans le Tableau 5 pour les coques exploitables. 

 

 

Tableau 5 : Bilan des surfaces et des biomasses interpolées  

des coques de taille supérieures à 27 mm 

Classe (g/m²) Biomasse (tonnes) Surface (ha) 

<200 70.8 84.5 

200-300 55.5 22.5 

300-400 58.4 17.1 

400-500 50.4 11.3 

>500 3165.1 124.9 

 

 

 

La biomasse totale de coques exploitables en utilisant l’interpolation est de 3400 

tonnes réparties sur 260 ha, ce qui correspond à ce qui a été calculé précédemment.  

 

Environ 3165 tonnes de coques exploitables sont présentes avec des biomasses 

supérieures à 500 g/m² sur 124,9 ha. Sur cette surface, la biomasse moyenne est 

d’ailleurs bien supérieure à 500 g/m², puisqu’elle avoisine 2100 g/m² de coques 

exploitables. 
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Figure 7 : Cartographie de l’interpolation de la biomasse des coques de taille exploitable (>27 mm)  

sur le gisement du Nord de la Maye selon les différentes catégories. 
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Simulation de croissance des coques en vue d’une 

exploitation du Nord de la Maye au 15 août 

En posant l’hypothèse d’un recrutement à la taille de 2 mm, il est possible à partir de 

l’équation de Croissance de simuler la taille d’une coque à tout moment de l’année et 

de connaître sa date de recrutement en connaissant sa taille à tout autre moment. 

 

Les équivalences de taille entre les dates de prélèvement et le 15 août sont données 

au Tableau 6. Les prélèvements les plus anciens (25 juin 2020) sont ceux qui limitent 

le plus notre capacité de calcul du stock.  

Seules les coques de 18 mm ou plus pourront être présentées (elles correspondent 

pour le modèle aux coques qui mesuraient 11 mm le 25 juin). 

 

Tableau 6 : Equivalence de taille des coques entre les dates de prélèvement et le 15 août 2020 

 

Longueur (mm) à la 

date des 

prélèvements

Taille des coques 

après simulation de 

croissance au 

15.08.20

2 12

3 12

4 13

5 14

6 14

7 15

8 16

9 17

10 17

11 18

12 19

13 20

14 20

15 21

16 22

17 22

18 23

19 24

20 25

21 25

22 26

23 27

24 28

25 28

26 29

27 30

28 30

29 31

30 32

31 32

32 33

33 34



24 

 

Par interpolation des prélèvements, en considérant une absence de 

mortalité, sur la zone du Voie de Rue et de CH’4 

Afin de savoir les zones ainsi que le tonnage accessible à tous, une cartographie sur 

laquelle l’interpolation est appliquée a été réalisée (Figure 8).  

 

Sur celle-ci, on garde les catégories de biomasse et les résultats de l’interpolation 

par catégorie sont résumés dans le Tableau 7 pour les coques exploitables. 

 

 

Tableau 7 : Bilan des surfaces et des biomasses interpolées des coques de taille > 27 mm 

après simulation de croissance au 15 août 2020 

Classe (g/m²) Biomasse (tonnes) Surface (ha) 

<200 37.8 41.9 

200-300 42.3 16.8 

300-400 44.4 12.8 

400-500 34.9 7.8 

>500 7443.4 181.5 

 

 

La biomasse totale de coques exploitables en utilisant l’interpolation et après 

la simulation de croissance au 15 août 2020 est de 7600 tonnes réparties sur 

260 ha. Ce qui est deux fois plus important qu’au moment des prélèvements 

(3400 tonnes). 

 

 

Cela s’explique facilement puisque les coques de 23 mm au moment des 

prélèvements (fin juin) atteindront 27 mm au 15 août. D’après la fréquence des 

classes de taille lors des prélèvements, 40,6 % des coques ont une taille comprise 

entre 23 et 26 mm. C’est donc toutes ces coques qui n’étaient pas pêchables fin juin 

qui ont grandi et aurons une taille exploitable au 15 août 2020. 
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Environ 7440 tonnes de coques exploitables sont présentes avec des biomasses 

supérieures à 500 g/m² sur 181,5 ha. Sur cette surface, la biomasse moyenne est 

toujours bien supérieure à 500 g/m², puisqu’elle avoisine 2600 g/m² de coques 

exploitables. 

 

 

Par biomasse moyenne, en considérant une absence de mortalité, 

sur chaque point de prélèvement aux bouchots 

Pour la zone des bouchots, comme expliqué précédemment on ne peut pas 

appliquer l’interpolation. Cependant on peut avoir une idée du tonnage disponible 

grâce à la biomasse moyenne des coques et à la surface du gisement.  

 

Avec la simulation de croissance, on obtient une biomasse moyenne de 561 g/m² de 

coques de taille exploitable, ce qui devient d’un point de vue effort physique 

accessible à tous les pêcheurs à pied professionnel. 

 

Il y a donc 561*(31,2 x 104)/10-6 = 175 tonnes sur la zone des bouchots après 

simulation de croissance au 15 août 2020. 
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Figure 8 : Cartographie de l’interpolation de la biomasse des coques de taille exploitable (>27 mm) sur le gisement du Nord de la Maye selon les 

différentes catégories, après simulation de croissance au 15 août 2020. 
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Conclusions 

Gisement Voie de Rue et CH’4 

Au jour des prélèvements, la zone favorable aux coques est de 273 ha, mais la 

surface sur laquelle on trouve des coques est de 260 ha.  

Lors de la campagne de terrain pour l’évaluation de la ressource en coques, la 

densité moyenne est de 464 individus par mètre carrés (pour rappel, il ne s’agit que 

des individus dont la taille est supérieure à 10 mm). 

 

- Pour les coques dont la taille est supérieure à 27 mm, la densité moyenne 

est de 166 individus/m² sur cette zone, soit 35,7 % des coques.  

- Les coques dont la taille est comprise entre 23 et 26 mm représentent 40,6 % 

du gisement. Celles-ci vont pouvoir grandir et atteindre 27 mm s’il n’y a pas de 

mortalité au 15 août 2020. 

 

La biomasse totale de coques exploitables en juin 2020 est de 3400 tonnes. Ce qui 

donne une moyenne de 1134 g/m² soit 1,1 kg/m², ce qui est supérieur à la limite 

d'exploitabilité accessible à tout pêcheur à pied professionnel (qui est de 500 g/m²).  

 

Après simulation de croissance des coques prélevées fin juin au 15 août 2020, les 

40,6 % de coque dont la taille est comprise entre 23 et 26 mm auront grandi. Cela va 

doubler le tonnage présent fin juin. Ainsi, sans mortalité, il est prévu pour le 15 août 

un tonnage de coques de taille exploitable de 7600 tonnes dont 7440 tonnes sur des 

zones à plus de 500 g/m². 

 

Gisement des bouchots 

Au jour des prélèvements, la zone favorable aux coques est de 31,2 ha, ce qui est 

assez restreint comparé à l’année dernière et la densité moyenne est de 74 individus 

par mètre carrés. Pour les coques dont la taille est supérieure à 27 mm, la densité 

moyenne est de 46 individus/m². 
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La biomasse totale de coques exploitables en juin 2020 est de 124 tonnes. Ce qui 

donne une moyenne de 400 g/m², qui est inférieur à la limite d'exploitabilité 

accessible à tout pêcheur à pied professionnel.  

 

Après simulation de croissance des coques prélevées début juillet au 15 août 2020, 

les 19,7 % de coques dont la taille est comprise entre 23 et 26 mm auront grandi. 

Pour les coques de taille exploitable, cela va augmenter la biomasse moyenne qui 

passe à 561 g/m² (et devient ainsi accessible à tous les pêcheurs à pied 

professionnel) ainsi que le tonnage qui passe à 175 tonnes. 

 

Ensemble des gisements de coques au Nord de la Maye 

Il est possible que la pêche débute en août avec les tonnages de coques 

exploitables déjà présents (3524 tonnes) et à venir (7775 tonnes).  

 

Attention toutefois à ne pas faire de pêche hors taille, celle-ci affecterait les coques 

génitrices restantes, nécessaires pour le renouvellement de la population de l’an 

prochain. De la même manière, du naissain est observé sur différentes zones, il 

faudra être vigilant à ne pas positionner les tracteurs dessus pour ne pas les écraser. 

 

La pêche aura un impact positif sur le gisement en permettant aux coques restantes 

de gagner de la place et de mieux respirer et grandir. D'un point de vue 

réglementaire, la pêche professionnelle est limitée aux 339 licences.  

 

A partir du 15 août, si l’ensemble des licenciés viennent travailler au Nord de la 

Maye, avec 

- un quota de 128 kg/jour/pêcheur, cela donne 175 jours de pêche 

- un quota de 160 kg/jour/pêcheur, cela donne 140 jours de pêche. 

- un quota de 192 kg/jour/pêcheur, cela donne 117 jours de pêche 

 

En absence de mortalité, de prédation ou de braconnage, la pêche pourra durer 

au Nord de la Maye pendant au moins 5 mois, c’est-à-dire jusqu’à début 2021. 


